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Le dossier de candidature à l’élection de la présidence de la CAF se transforme en 
un examen d’étude de dossier par la FIFA.

On savait depuis 2019 que la CAF avait touché le fond, mais l’on ne pou-
vait imaginer qu’elle était tombée si bas. Dès fin décembre 2020, et la pre-
mière semaine du mois de janvier 2021, la Confédération africaine de foot-
ball a multiplié des communiqués semant la confusion dans la tête des fans, 
des électeurs et même des candidats. Elle savait qu’elle était attendue le 12 
janvier 2021 pour annoncer officiellement qui est éligible et qui ne l’est pas.

Une CAF désemparée.
Entre le 5 et le 9 janvier 2021, la CAF est complètement désorientée, elle n’a 
plus le contrôle de la situation. A trois jours du verdict de l’annonce des can-
didatures, elle monte au créneau et étale un chapelet d’explications. Quelques 
parties du communiqué du 9 janvier 2021 sont évocatrices de la pression qu’elle 
subit : « La commission de gouvernance de la CAF devra soumettre, à la commis-
sion de contrôle de la FIFA, les candidatures reçues pour le poste de président 
de la CAF, étant entendu que le président de la CAF a vocation à devenir vice-
président de la FIFA. » Au-delà du principe et du respect des textes, on peut 
sans risque de se tromper parler d’une vassalisation de la CAF sous Infantino. 
D’ailleurs le dernier paragraphe du communiqué du 9 janvier 2021 fait dans le 
politiquement correct mais à y voir de prêt, la CAF a la tête dans le guidon tan-
dis que la FIFA a le frein en main. Cet extrait illustre bien cette caricature : « 
La commission de gouvernance de la CAF devra déterminer, avec la commission 
de contrôle de la FIFA, une date d’officialisation dans les plus brefs délais, de la 
liste définitive de tous les candidats à toutes les élections à savoir : membres 
du comité exécutif, membres du conseil de la FIFA et président de la CAF. »

Une CAF soumise ?
Entre le 5 et 6 janvier 2021, elle valide les candidatures de l’Ivoirien Jacques Anouma, 
ancien président de la Fédération ivoirienne de football et du Sénégalais Augustin 
Senghor, actuel président de la Fédération sénégalaise de football, et programme 
une audition le 28 janvier au Caire pour les candidats sud-africain et mauritanien, 
respectivement Patrice Motsepe et Ahmed Yahya. La commission de la gouver-
nance de la CAF a annoncé le 6 janvier 2020, qu’elle procéderait à la vérification de 
dossiers complémentaires de ces deux derniers. Dans la foulée, le président de la 
Fédération mauritanienne de football envoie à travers un courrier un violent tacle 
à CAF. En somme, elle jetterait de l’opprobre sur sa candidature par ce procédé 
de proclamation des résultats et le défavoriserait dans son début de campagne.

La FIFA smashe la CAF
Les résultats de ce qui peut être considéré comme un examen sont tom-
bés le 26 janvier 2021. En clair, la FIFA a anticipé, elle devance la CAF 
qui a prévu ses auditions le 28 janvier 2021. A part Ahmad Ahmad qui 
est déclaré inéligible au poste de président de la Confédération afri-
caine de football, les 4 autres candidatures sont validées. Cette décision 
de la FIFA met la commission de la gouvernance de la CAF en difficulté.

Une audition qui compte pour du beurre ?
La commission de gouvernance aura-t-elle du caractère pour aller contre la FIFA 
? Pas si évident que ça car le président de la Fédération internationale de football 
association, Gianni Infantino est à la baguette sur le continent . Qui osera le défier 
? Constant Omari, un des puissants hommes du football africain et Khireddine 
Zetchi, ont vu leur candidature invalidée à la FIFA. A qui le tour prochainement ? La 
CAF est-elle indépendante ou inféodée à la FIFA ? Elle semble perdre tout pouvoir. 
Et même après la décision du TAS qui rétablit le président Ahmad Ahmad dans ses 
droits, le comité exécutif de la Confédération africaine de football, dans une nou-
velle comédie, demande à la FIFA de trancher. Les dates du 2 et du 3 mars seront dé-
cisives pour Ahmad Ahmad et tout le football africain au tribunal arbitral du sport.

Football : La CAF au fond du Trou ?

Tourisme 
L’aéroport de Cotonou vous invite à la découverte du « mur de la Destination Bénin ».

Depuis plusieurs mois, 
sous l’impulsion du gou-
vernement du Président 

TALON, l’aéroport de Coto-
nou se modernise à travers de 
grands travaux de rénovation. 
Le dernier symbole en date, 
signe manifeste de la volonté des 
équipes de la Société des Aéro-
ports du Bénin (SAB) d’amé-
liorer l’image de marque de 
l’aéroport de Cotonou, est le « 
mur de la Destination Bénin ».
Imposant, coloré et attrayant, ce 

mur reparti sur plusieurs affiches 
situées aussi bien dans le hall 
d’enregistrement qu’à la salle 
d’embarquement est inspiré de la 
campagne digitale « Destination 
Bénin » initiée par le gouverne-
ment en marge de la tournée de 
reddition de compte du Président 
Patrice TALON en novembre 
2020. Il présente plusieurs attraits 
culturels et touristiques ainsi 
qu’une mosaïque récapitulative 
des 77 communes constitutives 
des 12 départements du Bénin 
avec en prime le mot «Bienve-
nue» dans la langue de la localité.
 Ce mur s’offre fièrement à la 
découverte des usagers, voya-
geurs, curieux qui soit n’hésitent 
pas à s’interroger sur tel ou 
tel symbole de commune ou à 

Vie des institutions 
La Cour constitutionnelle réintègre ses anciens bureaux 

BENIN-HAAC 

immortaliser ce moment d’im-
mersion au cœur du Bénin en 
prenant des photos souvenirs.
A votre prochain passage dans 
l’aéroport de Cotonou, n’oubliez 
pas de vérifier que votre commune 
figure en bonne place sur le « mur 
de la Destination Bénin » mais 
surtout, offrez-vous une belle pho-
to souvenir. Le Bénin qui se révèle 
est déjà visible depuis à l’aéro-
port de Cotonou, vitrine du pays.

100 milliards pour financer l’agriculture 
Une quinzaine de SFD s’approprient les offres du FNDA
Il y a quelques mois, quinze 

Systèmes Financiers Décen-
tralisés se sont engagés aux 

côtés du Fonds National de Dé-
veloppement Agricole (FNDA) 
pour financer le secteur agri-
cole au Bénin. Malgré cet acte 
historique, les exploitants agri-
coles sont toujours confrontés 
à des difficultés pour accéder 
aux fonds mis à leur disposi-
tion. C’est pour corriger ces 
imperfections que les acteurs 

du secteur se sont retrouvés ce 
mercredi 24 février 2021 au 
siège du Consortium Alafia à 
Cotonou. Cette rencontre qui 
intervient quelques mois après  
la signature des conventions,  
s’inscrit dans la logique du  ren-
forcement des capacités d’inter-
vention du FNDA, dans son 
rôle de levier d’investissement 
privé dans le secteur agricole.
Après avoir présenté le FNDA 

comme un instrument cataly-
seur où convergeront désormais 
toutes les actions liées au   finan-
cement agricole au Bénin, Valère 
Houssou, Directeur Général du 
Fonds National de Développe-
ment Agricole (Fnda) a insisté sur 
le bien-fondé et l’importance de 
ces travaux. <<Nous avons reçu 
des plaintes. Nous avons signé 
des conventions de partenariat 
mais rien ne bouge. Si le FNDA 
doit bien fonctionner, ce ne sera 
pas sans vous. Nous devons trou-
ver des solutions. C’est l’utilité 
de cette rencontre>>, a-t-il laissé 
entendre. En attendant l’engoue-
ment de toutes les institutions lé-
gales de microfinance, le Direc-
teur Général du FNDA a exhorté 
les SFD à être désormais moins 
frileux et à faire des conventions, 
de véritables outils de facilita-
tion de l’accès du monde agri-
cole à leurs guichets respectifs.
Pour le Directeur Général de 
l’Association Professionnelle 
des Systèmes Financiers Décen-
tralisés (APSFD), c’est un nou-
veau jour et une bonne nouvelle 
pour les producteurs qui jusque-
là, étaient désespérés. Selon 
Ignace Dovi, l’intervention du 
Directeur Général du FNDA 
montre à suffisance que quelque 
part,  il y a eu des interrogations 
dans la mise en œuvre de ce par-
tenariat. C’est pour cela, qu’il a 
fait savoir qu’il est nécessaire 
de faire de ces échanges, une 
rencontre de vérité.   <<Que 
ce qui bloque soit débloqué 
pour le bonheur des promo-
teurs agricoles>>, va-t-il lâcher. 
Par ailleurs, une synthèse des dif-
ficultés des SFD et approches de 
solutions a été présentée à l’as-
sistance. Mais avant ça, les pro-
moteurs des Systèmes Financiers 
Décentralisés ont eu droit à la 
présentation des offres du FNDA.
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Editorial

 RUDEL DAGAN  

La France adopte la réforme sur la monnaie commu-
nautaire << le FCFA devient ECO>>

Les ami(es) la vérité ne porte pas boubou que personne 
ne joue avec votre conscience, c’est pas la France qui 
doit décider du sort des pays africains qui sont déjà in-
dépendant depuis des années. C’est comme quitter tes 
parents avec tes bagages pour aller en vacance chez 
votre voisin, c’est le nom seulement qui est changé si-
non le reste c’est la France qui continue de décider point
L’ Afrique n’appartient pas à nous les africains mais à la France. 
Et la grande faute provient de nos dirigeants africains qui devient 
à la fin des marionnettes pour ces colons une fois au pouvoir. 
  Aucun pays colonisé par la France n’a accédé au développe-
ment mais plutôt à la base de leur développement. Pourtant nos 
dirigeants refusent de voir plus loin que le bout de leur nez juste 
parce-qu’ils passent des séjours à l’occident pour mendier au non 
de leur peuple hors au contraire c’est pour leurs propres intérêts. 
 L’Afrique n’a aucune dette envers l’occident au contraire 
c’est eux qui nous doit. Demander à vos pantins (pré-
sidents) à qui vous prêtez de l’argent de vous le rendre 
parce-que le peuple ne voit même pas la couleur et de 
2endez à l’Afrique tout ce que vous avez pilé parce-que 
vos terres n’ont rien si ce n’est que du pomme de terre.
  Je regrette même mon passage dans ce pauvre pays 
où j’ai vu des gens pleuré 😢 parce-quils n’ont rien à  man-
ger et ne savent pas où dormir 😴 .Un pays où le taux des 
sans abris dépassent même le taux de chômage en Afrique. 

Un petit pavé lancé dans la marre politique : un bruit 
soudain et l’attention de focalise sur  la Directrice de 
l’Administration de l’Union Progressiste qui déclarait 
non sans humour que: «« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un candidat que nous allons sou-
tenir et gagner le pouvoir. Nous ne nous lançons pas 
dans l’agitation. A l’UP, il y a une discipline du groupe ». 
Susciter une candidature,  c’est bien contraindre. Le 
contexte du texte c’est bien le paysage des mouvements et 
autres initiatives éparses qui supplient les potentiels can-
didats. La réforme du système partisan voudrait que les 
partis politiques soient au cœur de l’activité politique. La 
présidentielle est un évènement éminemment politique. 

Pour le cas béninois, elle n’a de sens que si elle s’inscrit dans 
une perspective de parrainage d’élus. C’est donc à juste 
titre que l’UP voudrait se démarquer du tintamarre des 
mouvements bruyants pour se faire servante de la charte 
des partis politiques et de la constitution en vigueur. Il 
s’en suit donc une sérénité dont l’opposée est l’agitation. 
La présentation du candidat est un processus en 
amont. C’est une discussion patiente et ordonnée. Le 
process est méthodique. Son achèvement est sanction-
né par un congrès ou un conseil. Ce sont les implicites 
des propos tenus par Madame Christhelle HOUN-
DONOUGBO vus sous le prisme de notre époque.

LE GEAI BLEU
La chronique de Kangny-
Hessou Jean Damascène

«« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un can-
didat que nous allons soutenir 

et gagner le pouvoir. Nous ne nous 
lançons pas dans l’agitation. A l’UP, 
il y a une discipline du groupe »

Présidentielle 2021 

Liste des membres de la Coordination Nationale de Campagne du duo Candidat TALON-TALATA

GRANDES DECISIONS DU CONSEIL DES MINISTRES DU 24 FEVRIER 2021

Ça y est, la liste des membres 
de la Coordination Nationale 
de Campagne du duo Candi-
dat TALON-TALATA est enfin 
connue depuis le soir du mercredi 
24 février 2021.
Elle est composée de 22 compé-
tences dont des membres de par-
tis politiques portant la candida-
ture du duo, ainsi que de proches 
collaborateurs.
BLOC RÉPUBLICAIN (BR)
1.    Abdoulaye BIO TCHANE
2.    Robert GBIAN

3.    André Biaou OKOUNLOLA
4.    Barthélemy KASSA

UNION PROGRESSISTE (UP)
5.    Pascal Iréné KOUPAKI
6.    Mathurin Coffi NAGO
7.    Augustin AHOUANVOÉ-
BLA
8.    Mora SANNI

Union Démocratique pour un 
Bénin Nouveau (UDBN)

9.    Cyrille DJIKUI
10.Éric DEGUÉNON
Parti du Renouveau Démocra-
tique (PRD)
11.Emmanuel ZOSSOU
12.Charlemagne HONFO

Mouvement des Élites Engagés 
pour l’Émancipation du Bénin 
(MOELE-BÉNIN)
13.Cephis Beo AGUIAR
14.Bilikissou SALAHOU

Les personnes représentant le duo
15.Olivier BOKO
16.Sèdami Mèdegan FAGLA
17.Sofiatou SHANOU
La Coordination Nationale de 
Campagne comprend également 
deux comités techniques qui lui 
viendront en appui. Il s’agit du 
comité technique en charge des 
médias et du comité technique 
en charge de la logistique et du 
matériel.

COMITÉ TECHNIQUE CHAR-

GÉ DES MÉDIAS
18.Alain OROUNLA
19.Wilfried Léandre HOUNGBE-
DJI
20.Edouard LOKO

COMITÉ TECHNIQUE CHAR-
GÉ DE LA LOGISTIQUE ET 
DU MATÉRIEL
21.Adam BAGOUDOU
22.Orden ALLADATIN
Ces deux comités techniques 
sont placés sous la supervision de 
Olivier BOKO.
La coordination nationale de 
campagne du duo TALON-TA-
LATA a pour coordonnateur na-
tional Abdoulaye BIO TCHANE 
et rapporteur Bilikissou SALIOU. 
C'est donc cette équipe de choc 
qui est chargée désormais de 
conduire les manœuvres devant 
porter en triomphe le duo 
TALON-TALATA au terme du 
scrutin présidentiel du 11 avril 
2021 au Bénin.

Qui est Céphise BEO AGUIAR ?
BEO AGUIAR Mèdessi Didier 
Céphise, originaire de Zè, est 
né le 26 septembre 1977 à Para-
kou où il a fait tout son cycle 
scolaire avant d'atterrir à l'uni-
versité d'Abomey-Calavi. Il 
est marié et père de 04 enfants.
Céphise BEO AGUIAR est de-
puis décembre 2016 Directeur 
en charge de la coopération et 
des programmes de volontariat 
à l'Office béninois des services 
de volontariat des jeunes, sous 
tutelle du ministère en charge 

de l'emploi. L'homme est ensei-
gnant de lettres, consultant en 
communication politique et 
également analyste politique. 
Céphise BEO AGUIAR est 
doctorant en communication. 
Ancien leader du mouvement 
étudiant, militant des causes 
de jeunesse et acteur politique, 
Céphise BEO AGUIAR a sur-
tout fait ses armes sous l'ombre 
de Bruno AMOUSSOU entre. Il 
est  Secrétaire général du Parti 
Mouvement des élites engagées 

pour l'émancipation du Bénin, 
(MOELE-BÉNIN) depuis la 
création du Parti en 2018, Parti 
dirigé par Jacques AYADJI. 
Jeune et pétri d'expériences mi-
litantes et politiques, Céphise 
BEO AGUIAR est un commu-
nicateur et orateur politique. 
Pour une campagne présiden-
tielle, l'homme est fort indiqué 
autant en élaboration de stra-
tégies que de prises de parole 
pour vendre et défendre le pro-
jet politique du duo candidat.

MESSAGE DU MAIRE LUC SETONDJI ATROKPO, PRESIDENT DE L’ANCB FACE A LA DEUXIEME 
VAGUE  DE LA PANDEMIE DU COVID-19 AU BENIN

Chers collègues maires
Chers acteurs communaux à 

divers niveaux
Chères populations

Notre pays fait face depuis 
quelques semaines à une deu-
xième vague de la pandémie 
du COVID-19.  Cette deu-
xième vague qui semble plus 
virulente et plus meurtrière que 
la première, appelle de notre 
part une réaction collective. 

J’invite donc les élus, les 
cadres et les populations de 
l’ensemble des 77 communes 
du Bénin, à respecter avec une 
extrême rigueur, les mesures 
barrières à savoir le port de 
masque en tout temps et en 
tout lieu ; le respect de la dis-
tanciation sociale d’au moins 
un mètre ; le lavage systéma-
tique des mains à l’eau et au 
savon ou l’utilisation d’un 

gel hydro alcoolique, la limi-
tation des déplacements etc.  
J’exhorte également cha-
cune et chacun de nous à 
faire confiance aux autori-
tés  gouvernementales dont la 
gestion nous a permis d’être 
relativement épargnés de-
puis le début de la pandémie. 
Ensemble mobilisons-nous 
dans la rigueur et la discipline 
pour vaincre le Coronavirus.

Adoption du décret portant 
mise en place d’une com-
mission ad hoc de négocia-
tion des contrats pétroliers et 
nomination de ses membres.
Renforcement de la desserte 
en eau potable des quartiers 
de Fidjrossè dans la com-

mune de Cotonou et Godomey 
dans celle Abomey-Calavi  ;
Mise en place d’un système de 
personnalisation de passeports 
ordinaires biométriques et digita-
lisation du processus de demande 
et de délivrance(ePasseport);
Approbation du compte rendu 

d’étape de la mise en œuvre des 
mesures urgentes d’amélioration 
et de renforcement de la fourni-
ture d’eau potable aux établisse-
ments scolaires publics dans le 
cadre des mesures de lutte contre 
la pandémie de la COVID-19.
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Bénin/Table ronde de réflexion entre universités-entreprises-décideurs 
Un creuset pour l’emploi adéquat des jeunes 

Démarré ce jeudi 25 
février 2021, au Novo-

tel Orisha en présence de 
plusieurs acteurs sociaux 
et politiques, la table ronde 
de réflexion entre universi-
tés, entreprises et décideurs 
permettra à la jeunesse la 
redynamisation de sa vision 

en matière d’emplois.

La situation de l’employa-
bilité au Bénin en Afrique 
et dans le monde n’est plus 
reluisante. Il n’est plus un 
secret pour personne que la 
reconversion vers les forma-
tions professionnelles sont 
une nécessité dans notre 
monde d’aujourd’hui. C’est 
dans ce cadre que la table 
ronde de réflexion entre 
universités, entreprises et 
décideurs a été initiée. À 
l’entame du lancement ce 
matin,  le représentant des 
étudiants a exprimé ses sen-
timents d’espoirs et de satis-
factions ‘’ c’est avec la ren-
contre de toutes les couches 
qui traitent les questions de 

l’emploi, il serait mieux de 
définir cette politique qui 
nous aidera à trouver un 
mieux être après notre for-

mation.’’
La formation sur l’employa-
bilité est une phase décisive 
dans la vie. Selon la repré-
sentante du ministère de 
l’enseignement supérieure 
‘’ nous avons noté des sou-
cis que posent l’employabi-
lité de nos jours et cela juste 
parce-que nous entretenons  
beaucoup de filières non 
porteuses. ‘’ elle poursuit 
‘’Et nous devons y réfléchir.’’
Si la question de l’employa-
bilité est complexe de nos 
jours au Bénin et dans le 
monde, quelle est la partici-

pation des nations unies?
Le coordonnateur résident 
du système des nations 
unies , a d’abord adressé ses 
salutations au président de 
la république, au ministre 
d’État et a son gouverne-
ment, il a reconnu les efforts 
que font les universités et 
les structures privées qui 

accompagnent le secteur 
de l’emploi,  avant d’étaler le 
programme du système des 
nations unies sur les ques-
tions de l’emploi au Bénin et 

dans le monde. 
Selon la ministère de l’ensei-
gnement supérieure, Eléo-
nore Yayi Ladékan, plu-
sieurs questions se posent ‘’ 
question d’insertion profes-
sionnel, la question de l’em-
ployabilité? Que deviennent 
après les étudiants que 
nous formons? Le montage 
du curricula dans l’accueil 
et autres...quel sentiment 
anime l’employeur après 
avoir reçu l’étudiant ? Du 
côté de l’étudiant quel sen-
timent l’anime après avoir 
être dans une structure X ou 
Y? Tellement de questions.’’ 
a telle soulignée. Elle pour-
suit’’ ceci n’est pas un pro-
blème spécifique mais glo-
bal dans la sous-région. Car 
ce ne serait pas une assise de 
plus mais plutôt un moment 
de réflexion pour changer 
les comportements et la 
donne. Le débat sera sur la 
table pour qu’on trouve des 

solutions adéquate.’’
Pour le coordonnateur du 
système des nations unies 
‘’ il est urgent d’amorcer 
l’évolution du domaine de 
l’emploi car nous sommes à 
moins de dix ans de l’objec-
tif fixé. Il exhorte les diffé-
rents cadres à se rendre dis-
ponible pour l’engagement 

de cette table ronde. 
Les étudiants l’Université 
d’Abomey Calavi ont égayé 
les participants par une très 
belle prestation de sketch 

sur l’emploi. 

«En 2016, le gouvernement 
a organisé les états du mar-
ché de l’emploi pour 3 à 4 
millions de jeunes en sous 
emplois ou en chômage » 
note Abdoulaye Bio Tchané, 
ministre d’État du Bénin. 
C’est de cet rapport que nous 
avons jugé qu’à défaut, le 

socle de sous emploi il faut 
créer les emplois nouveau. 
Plus de 800.000 emplois ont 
été créé, mais face à un taux 
d’un million il y’a du chemin 
à faire. Si nous  continuons 
sur ce chemin nous allons 
réduire le taux de chômage 

considérablement. 
Il y’a deux ans nous avons 
organisé avec le chef de 
l’État Patrice Talon, une 
table ronde sur la nouvelle 
stratégie de la formation 
professionnel et technique 
afin d’avoir une reconver-
sion avantageuse des jeunes.  
Pour le ministre d’État ‘’ 
Nous savons que l’agricul-
ture consomme 30 pour 
cent des jeunes du secteur. 
Mais pour les autres sec-

teurs ? Quel domaine ? 
Il faut un tel creuset pour 
parler avec les patrons, les 
chefs d’entreprises et les 
travailleurs eux mêmes. La 
table ronde de ce matin est 
très important pour encou-
rager les organisateurs, les 
enseignants qui souhaitent 
une transformation et les 
entreprises  souhaitent que 
demain les apprenants qui 
viennent sur le marché 
soient un peu plus adapté 
aux besoins des entreprises 

de notre pays.
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Préambule

Les associations nationales des professionnels de 
l’information et de la communication affirment 
leur volonté de perpétuer les traditions de lutte de 
la presse béninoise pour la liberté d’expression et le 
droit du public à l’information. ns des instances afri-
caines d’autorégulation des médias sont similaires.
Elles marquent également leur engagement à pro-
mouvoir la culture démocratique en conformité avec 
la Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit la 
liberté de presse au Bénin.
Elles sont convaincues que les responsabilités, qui 
incombent aux journalistes dans la mission d’infor-
mation du public, priment toute autre responsabilité, 
en particulier à l’égard de leurs employeurs et des 
pouvoirs publics.
Elles soutiennent que cette mission ne peut être assu-
mée que sur la base de saines pratiques profession-
nelles. Elles ont, par conséquent, décidé d’élaborer 
un code de déontologie qui énonce les devoirs et les 
droits du journaliste dans l’exercice de sa profession 
au Bénin. Les associations nationales des profession-
nels de l’information et de la communication sous-
crivent à la présente déclaration, objet de ce code. 
Les journalistes et techniciens de la communication 
s’engagent à observer rigoureusement, dans leur pra-
tique quotidienne, les principes qui en découlent, 
pour la dignité, la crédibilité et le prestige de la pro-
fession de journaliste au Bénin.

Déclaration des devoirs

Dans la recherche, le traitement et la diffusion de 
l’information ainsi que le commentaire des événe-
ments, les devoirs essentiels du journaliste sont :
Art 1er. L’honnêteté et le droit du public à des infor-
mations vraies. Le journaliste est tenu de respecter 
les faits, quoi que cela puisse lui coûter personnel-
lement, et ce en raison du droit que le public a de 
connaître la vérité.

Art 2. La responsabilité sociale 
Le journaliste publie uniquement les informations 
dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont éta-
blies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre 
les réserves nécessaires dans les formes profession-
nelles requises.
Le traitement des informations susceptibles de mettre 
en péril la société, requiert du journaliste, une grande 
rigueur professionnelle et, au besoin, une certaine 
circonspection.

Art 3: Le rectificatif, le droit de réponse et le droit 
de réplique
Les fausses nouvelles et les informations inexactes 
publiées doivent être spontanément rectifiées. Le 
droit de réponse et le droit de réplique sont garantis 
aux individus et aux organisations, dans les condi-
tions prévues par la loi. Le droit de réponse et le droit 
de réplique ne peuvent s’exercer que dans l’organe 
qui a publié l’information contestée.

Art 4. Le respect de la vie privée et de la dignité 
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu à la 
vie privée et à la dignité. La publication des informa-
tions qui touchent à la vie privée d’individu ne peut 
être justifiée que par l’intérêt public.

Art 5. L’intégrité professionnelle, les dons et les 
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur dans le cadre de ses services profession-
nels, le journaliste doit refuser de toucher de l’argent 
ou tout avantage en nature des mains des bénéfi-
ciaires ou des personnes concernées par ses services, 
quelle qu’en soit la valeur et pour quelque cause que 

ce soit. Il ne cède à aucune pression et n’accepte de 
directive rédactionnelle que des responsables de la 
rédaction. Le journaliste s’interdit tout chantage par 
la publication ou la non-publication d’une informa-
tion contre rémunération.

Art 6. Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie, la dif-
famation, l’injure et les accusations sans fondement.

Art 7. Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel et ne 
divulgue pas la source des informations obtenues 
confidentiellement.

Art 8. La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position sur n’im-
porte quelle question. Il a l’obligation de séparer le 
commentaire des faits. Dans le commentaire, il doit 
tenir le scrupule et le souci de l’équilibre pour règles 
premières dans la publication de ses informations.

Art 9: La séparation de l’information de la publi-
cité
L’information et la publicité doivent être séparées.

Art 10. L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication incitant à 
la haine tribale, raciale et religieuse. Il doit proscrire 
toute forme de discrimination. Il s’interdit l’apologie 
du crime.

Art 11. Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels sans 
commune mesure avec le contenu des publications.

Art 12. Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni suppri-
mée tant qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité de 
l’Etat.

Art 13. L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses publications, 
du choix des photographies, des extraits sonores, des 
images et de son commentaire, et ceci en accord avec 
ses supérieurs hiérarchiques. Il signale, de façon ex-
plicite, un reportage qui n’a pu être filmé mais qui a 
été soit reconstitué, soit scénarisé. Il avertit s’il s’agit 
d’images d’archives, d’un " faux direct" ou d’un "di-
rect", d’éléments d’information ou de publicité.

Art 14. L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes déloyales 
pour obtenir des informations, des photographies et 
des illustrations.

Art 15: La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits des mi-
neurs en s’abstenant de publier leurs photographies 
et de révéler leur identité.

Art 16. La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que possible, de 
publier des scènes de violence, des images macabres 
et obscènes.

Art 17. La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité. Il 
s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux ou les 
antennes, à des fins de règlement de compte avec ses 
confrères. Le journaliste ne sollicite pas la place d’un 
confrère, ni ne provoque son licenciement en offrant 
de travailler à des conditions inférieures.

Art 18. Incompatibilité des fonctions de journa-
liste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé de rela-
tions publiques et autres fonctions assimilées, est in-
compatible avec l’exercice cumulé de la profession 

de journaliste.

Art 19. Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission, le jour-
naliste doit tenir compte des limites de ses aptitudes et 
ses connaissances. Le journaliste n’aborde ses sujets 
qu’après avoir fait un minimum d’effort de recherche 
ou d’enquête. Le journaliste doit constamment amé-
liorer ses talents et ses pratiques professionnelles en 
se cultivant et en participant aux activités de forma-
tion permanente organisées par les diverses associa-
tions professionnelles.

Art 20. Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du présent code 
de déontologie expose son auteur à des sanctions 
disciplinaires qui pourront lui être infligées par les 
instances d’autorégulation des médias et les associa-
tions professionnelles. Le journaliste accepte la juri-
diction de ses pairs, ainsi que les décisions issues des 
délibérations des instances ci-dessus mentionnées. 
Le journaliste s’oblige à connaître la législation en 
matière de presse.
Déclaration des droits
Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa profes-
sion, revendiquer les droits suivants :

Art 21. Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, a 
accès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits qui 
conditionnent la vie publique.

Art 22. Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute subordina-
tion contraire à la ligne éditoriale de son organe de 
presse.

Art 23. La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, peut 
invoquer la clause de conscience. Il peut refuser 
d’écrire ou de lire des commentaires ou éditoriaux 
politiques contraires aux règles de déontologie de la 
profession ou d’être le censeur des articles, oeuvres 
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs, sur des 
bases autres que professionnelles. En cas de conflit 
lié à la clause de conscience, le journaliste peut se 
libérer de ses engagements contractuels à l’égard de 
son entreprise, dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes droits qu’un licenciement.

Art 24. La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du territoire 
national, et ce sans condition ni restriction, à la sécu-
rité de sa personne, de son matériel de travail, à la 
protection légale et au respect de sa dignité.

Art 25. L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoirement 
informée de toute décision importante de nature 
à affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au 
moins consultée, avant décision définitive, sur toute 
mesure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de 
journalistes.

Art 26. Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses responsabi-
lités, le journaliste a droit non seulement au bénéfice 
des conventions collectives, mais aussi à un contrat 
individuel assurant la sécurité matérielle et morale 
ainsi qu’à une rémunération correspondant au rôle 
social qui est le sien et qui garantisse son indépen-
dance économique.

Fait à Cotonou, le 24 Septembre 1999

Mis à jour le 15 juin 2005

Code de déontologie de la presse béninoise



 N° 226 du Vendredi 25 Février 2021

‘‘ Le journal de notre Epoque ’’Actualité6
Justice

Les Résultats  du CAPA
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Football /Stage de formation 
L’UC Sampdoria et le H2T academy au chevet des joueurs béninois 

( AS Lagarde et ses partenaires offrent une formation à 100 jeunes footballeurs)

Le centre IYF d’Adjagbo 
situé dans la commune 
d’Abomey-  Calavi 

abrite depuis le 22février der-
nier et ceux jusqu’au 28février 
un stage de formation de foot-
ball à l’endroit de plusieurs 
centre de formation béninois 
ayant des joueurs de 7 à 16ans. 
Pendant cette semaine de stage, 
ces enfants venus de plusieurs 
centre de formation seront sou-
mis au système de formation 
du club  italien dénommé la 
Sampdoria avec ces formateurs 
venus outillés les encadreurs 
sportifs et ces jeunes footbal-
leurs.
Promouvoir le football à la 
base et faire connaître les no-
tions de base de formation du 
football des enfants aux enca-
dreurs sportifs béninois et leurs 

joueurs tel est l’objectif de ce 
stage de formation du franco 
béninois Raymond Tchaye et 
de ses partenaires italiens  à 
l’endroit des sportifs béninois. 
Fruit d’une coopération entre 
l’UC Sampdoria, un club de la 
série A italienne de football et 
H2T Académie situé en France 
et certains centres de formation 
du Bénin comme : AS Lagarde 
, New Star et As volcan, ce 
stage de formation permettra 
à ces jeunes footballeurs béni-
nois de découvrir la partie vi-
sible du professionnalisme du 
sport avec les différents ateliers 
qui seront soumis à leur atten-
tion. Pour les initiateurs de ce 
stage et notamment le fran-
cobeninois Raymond Tchaye 
, entraîneur de formation, titu-
laire du diplôme de l’UEFA A 
,  directeur technique du centre 
de formation de Red Stars, et 
recruteur pour France  Football 
détection, c’est de faire émer-
ger le football béninois à tra-
vers la formation de ceux qui 
interviennent dans le domaine 
et surtout celui de la formation 

des jeunes.
Pendant une semaine, ces ga-
mins seront aux différents ate-
liers. Qui consistera à leur faire 
découvrir les exigences du 
football professionnel à travers 
la conduite de balle, la concen-
tration sur le geste à faire ou 
encore jeu de têtes. Ce qui se 
résume à la concentration, la 
technique et la discipline. Pour 
Raymond Tchaye, l’heure n’est 
pas de choisir des gamins au 
bout d’une semaine, mais de 
voir le  potentiel  et de travail-
ler sur une longue période. Car 
il ne servira à rien d’envoyer 
un enfant en Europe qui ne 
confirme pas.
C’est dans ce contexte que l’un 
des éducateurs de l’académie 
UC Sampdoria, Marco Bracco 
pense  qu’il faut axé  la for-

mation  sur le plan tactique, 
car pour lui en parcourant plu-
sieurs pays africains comme: 
le  Kenya,l’ ouganda et la Côte 
d’Ivoire, les gamins africains 
sont bien bâtis et ont  la tech-
nique, mais ont souvent de ca-
rence dans le domaine tactique 
et de la préparation physique au 
haut niveau. Il n’a manqué de 
demander aux jeunes talents en 
devenir de s’accrocher à cinq 
éléments qui les aideront dans 
leurs carrières. Il s’agit essen-
tiellement du respect, du fair-
play, de la discipline, s’amuser 
et surtout être sérieux. C’est ça 
qui fait la différence entre le 
monde amateur et profession-
nel. Pour  Roberto Morosini, il 
se désole du fait qu’en Afrique 
on pense plus à jouer les 
matchs sans les préparer. Or le 
match en réalité est la conclu-
sion du travail élaboré et non le 
contraire. Il a aussi remarqué le 
manque de culture spécifique 
dans chaque compartiment du 
jeu. Hors le plus important est 
de pouvoir mettre les stratégies 
en place. ‘’Nous allons ap-
prendre à ces  enfants le geste 

technique singulier qu’ils vont 
appliquer lors des rencontres.’’ 
Heureux de voir ces forma-
teurs, Juste Adjé, pensionnaire 
de New Star,  pense que cette 
journée est très différente de ce 
qu’ils font d’habitude. Au nom 
des autres il promet mettre tout 
en œuvre pour suivre religieu-
sement les consignes des dif-
férents formateurs afin d’être 
parmi les meilleurs.
Rappelons que ce stage est of-
fert à 100 jeunes footballeurs 
béninois qui ont bénéficié de 
kits composé de maillots et 
autres  grâce à l’appui de Co-
pylis et qu’un match amical est 
programmé le dimanche 28fé-
vrier prochain afin de faire  le 
brainstorming sur les notions 
enseignées à ces  footballeurs 
béninois et leur encadreurs.
Flavien Atchadé

Assemblée Générale Élective  du Bureau Du Cnos-Ben
Stop et fin des  Candidatures pour 
le renouvellement du (Cnos-Ben) 

Après les  travaux de 
l’Assemblée géné-
rale ordinaire du 

samedi 16 janvier dernier , la 
Commission électorale indé-
pendante a lancé, le  mercre-
di 10 février 2021, un appel 
à candidature afin de procé-
der  au  renouvellement des  
différents postes du Comité 
national olympique et sportif 
béninois. Ainsi, les candidats 
ont jusqu’à ce jour   vendredi 
26 février 2021 à 18h pour 
déposer leur dossier au siège 

de l’institution afin de se voir 
compter parmi les candidats 
retenus par la commission.  
Pour rappel, le mandat du 
bureau actuel du Cnos-Ben 
dirigé par Julien Minavoa  
arrive à terme le 20 mars pro-
chain. Et c’est pour  respecter 
les textes de l’institution que  
Julien Minavoa et son équipe 
ont remit  leur poste respectif 
en jeu. Rappelons que  l’as-
semblée générale élective du 
Comité national olympique 
et sportif béninois (Cnos-
Ben) se tiendra, le samedi 
13 mars 2021 à l’auditorium 
Marius Francisco du Comité 
national olympique et sportif 
situé dans l’enceinte du Stade 
Général Mathieu Kérékou.
F.A

Conquête de la présidence de la CAF par l’Afrique de l’Ouest 
Le Président TALON reçoit en audience Albert François AMICHIA, envoyé spécial du Président Alassane OUATTARA

Le Président de la Répu-
blique du Bénin a reçu 
en audience un émis-

saire de son homologue de 
la Côte d’Ivoire, ce mardi 23 
février 2021 au Palais de la 
Marina à Cotonou. Au menu 
des échanges entre le Chef 
de l’Etat béninois Patrice TA-
LON et Albert François AMI-
CHIA, Ministre de la Ville de 
Côte d’Ivoire et ancien Mi-
nistre des Sports de son pays, 
la prochaine élection à la tête 
de la Confédération africaine 
de football.
Au sortir de l’audience, le Mi-
nistre Albert François AMI-

CHIA a insisté sur la qualité 
des conseils que le Chef de 
l’Etat du Bénin lui a prodi-
gués et la stratégie qu’il faut 
mettre en œuvre pour que 
l’Afrique de l’Ouest, à tra-
vers le candidat de la Côte 
d’Ivoire puisse remporter la 
présidence de la CAF. Selon 
l’émissaire du Président Alas-
sane Dramane OUATTARA, 
Patrice TALON n’a pas man-
qué de partager avec son hôte 
la vision du sport qu’il déve-
loppe au Bénin et les succès 
déjà engrangés. Ce qui a faire 
dire au Ministre ivoirien, toute 
son admiration au Chef de 
l’Etat béninois pour sa bonne 
connaissance du monde du 
sport et sa vision globale pour 
le Bénin.
Le Ministre Albert François 
AMICHIA, par ailleurs Maire 
de Treichville et Président du 

Conseil des Collectivités Ter-
ritoriales de l’UEMOA, a rap-
porté au peuple béninois, les 
bonnes nouvelles de la com-
munauté béninoise en Côte 
d’Ivoire qui, selon lui, est tel-
lement bien intégrée qu’on a 
du mal à parler de communau-
té mais de frères ivoiro-béni-
nois qui vivent en paix dans 
un pays frère.
Pour l’élection du Président 
de la CAF le 12 mars 2021 
à Rabat au Maroc, la Côte 
d’Ivoire a un candidat qui se 
veut le candidat de l’Afrique 
de l’ouest, en la personne de 
Jacques Anouma, ancien pré-
sident de la Fédération ivoi-
rienne de football, ancien 
président de l’Union des fé-
dérations ouest-africaines de 
football et membre du Comité 
exécutif de la CAF et de la 
FIFA.

Élection du président de CAF 
Le président Talon reçoit François Albert Amichia

L’Ivoirien Jacques 
Anouma compte 
bien devenir le 

prochain président de la 
Confédération africaine de 

Football le 12 mars à Ra-
bat. À cet effet, il entend 
mettre toutes les grandes 
personnalités de l’Afrique 
de l’Ouest dans sa poche 
à commencer par le pré-
sident Patrice Talon. C’est 
ainsi qu’un émissaire en la 
personne d’Albert Fran-
çois Amicha a été dépêché 
auprès du Président de la 
République afin d’avoir 

son soutien. 
C’est le président Allas-
sane Ouatara qui a envoyé 
l’ancien ministre du Sport 
de Côte d’Ivoire au Palais 
de la Marina ce mardi 23 
février 2021. Le sujet prin-
cipal de cette entrevue était 
la prochaine élection du 
président de la CAF à la-
quelle participe l’Ivoirien 
Jacques Anouma. L’ancien 

ministre ivoirien a donc 
profité de cette audience 
pour recevoir des conseils 
du président Talon en vue 
de faire élire celui que l’on 
présente comme le candi-
dat de l’Afrique de l’Ouest. 
L’émissaire du Président 
Ouattara en a également 
profité pour s’enquérir de 
l’état du sport béninois. Le 
locataire de la Marina lui a 

alors fait part de sa vision 
pour le sport ainsi que les 
différents succès qu’il a 
engrangés. François Albert 
Amichia est donc ressorti 
tout admiratif du président 
de la République béninoise 
de cette audience. Rendez-
vous le 12 mars prochain 
pour savoir si la stratégie 
d’Anouma sera payante.
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Golou et les siens posent leurs valises au BR

C’est à la salle de conférence du chant d’oi-
seau à Cadjèhoun cet après-midi que le Par-
ti Social-Démocrate aile GOLOU, a fait sa 
déclaration de fusion au Bloc Républicain. 
Après sa confirmation de rejoindre la 
mouvance présidentielle, le Président Em-
manuel GOLOU et ses militants, ont enfin 
levé un coin de voile sur ce qui jusque 
là, semblait constituer un point d’ombre. 
Depuis quelques heures c’est connu. C’est 
battant pavillon Bloc Républicain, que le 
PSD s’est engagé pour battre avec le Bloc 
Républicain une véritable campagne en 
vue d’une brillante réélection du Pres-
ident Patrice TALON au soir du 11 avril.

Voici la déclaration du Président Emma-
nuel GOLOU 👇

Landry VODJI

Mr le Secrétaire National du Bloc Répu-
blicain, 

Messieurs les membres du Bureau Poli-
tique du Bloc Républicain,

Messieurs les membres de la délégation du 
Bloc Républicain, 

Chers camarades du Bureau Politique du 
Parti Social-Démocrate, 

Chers camarades délégués, 
Mesdames Messieurs,

C’est pour moi, bien plus qu’un plaisir, 

une immense joie d’être avec vous en ce 
moment pour célébrer cet instant solen-
nel. Il était grand temps, comme vous 
l’attendiez certainement, qu’enfin nous 
fassions le pas pour clarifier ce qui jusque-
là est resté doute et questionnement.
Le Bénin, notre chère nation, est en 
train d’écrire depuis 2016 une autre 
page de son histoire ; une page dont les 
lignes sont empreintes de profondes 
transformations, parfois douloureuses, 
mais pleines de bonnes perspectives.
Aujourd’hui nous pouvons l’affirmer haut 
et fort car, vous vous en doutez bien, nous 
avons pris le temps d’observer, d’analyser, 
de critiquer, de décortiquer chaque acte et 
chaque évènement depuis tout le temps qu’a 
duré notre silence et sommes aujourd’hui 
à même d’affirmer avec assurance que les 
bases fondamentales d’un rayonnement 
certain de notre pays sont désormais jetées.
Le Gouvernement du Président Patrice Ta-
lon dès son installation, a proposé un Pro-
gramme d’Actions que nous avons pris le 
temps d’analyser. Ce Programme d’Actions 
est ambitieux et cohérent, avec aujourd’hui 
des résultats concrets qui rassurent. 
De la quiétude des citoyens en matière de 
sécurité, de la libre circulation des biens 
et des personnes, aux questions prioritai-
rement vitales telles que l’eau et l’énergie, 
de même que les infrastructures routières, 
les réformes n’ont manqué d’impacter au-
cun secteur. D’autres secteurs prioritaires 
comme la santé, sont en ligne de mire avec 
le projet d’Assurance pour le Renforcement 
du Capital Humain ( ARCH ), la formation 
des professionnels du secteur, l’amélio-
ration du plateau technique, et l’érection 
d’hôpitaux aux normes internationales. 
Au demeurant, notre économie dernière-
ment mise à rude épreuve avec à la fois, 
la fermeture des frontières nigérianes et la 
pandémie du COVID 19, a tenu, survécu 

et a de beaux jours devant elle. Non sans 
difficultés certes, mais nous avons tenu 
bon. Nous avons, au-delà de notre capa-
cité résiliente, réussi à confirmer notre 
aptitude à nous adapter aux circonstances 
draconiennes pour puiser au fond de notre 
potentiel, les ressources nécessaires pour 
résorber nos crises. C’est le lieu de saluer 
nos gouvernants pour tous les efforts dé-
ployés au cours de cette période périlleuse.
Mesdames, Messieurs, 
C’est fort de cet état des lieux que nous 
avons décidé de nous adresser à vous ce 
jour. Et ceci, après nous être soumis à 
l’exercice d’écoute de notre base militante 
à laquelle nous adressons ici une retentis-
sante reconnaissance pour sa fidélité. Aus-
si, sommes-nous conscients qu’aucune 
œuvre humaine n’est parfaite, et que face 
à certains défis tels ceux qui s’annoncent 
il n’y a qu’ensemble que nous pouvons les 
relever. Il n’y a qu’ensemble que, toutes 
querelles tues, toutes divergences absoutes, 
nous pouvons boucher la jarre trouée. 
C’est donc en conséquence de cette évi-
dence que, faisant échos aux incessants 
appels de notre base militante, nous avons 
décidé de rejoindre la mouvance présiden-
tielle et d’accompagner le Président Pa-
trice Talon dans sa mission de révélation 
du Bénin ; une mission qui ne saurait être 
écourtée en si bon chemin d’un seul man-
dat, mais dont les probants et convaincants 
résultats nous imposent de le soutenir pour 
un second mandat afin de consolider les ac-
quis actuels. C’est à ce prix que nous pour-
rons nous-mêmes nous assurer de léguer 
demain à la postérité un héritage consistant.
Mesdames, Messieurs, 
Conscients que jusque-là, des questions ta-
raudent toujours les esprits, nous annonçons 
solennellement aujourd’hui que c’est aux 
côtés du Bloc Républicain, que nous dépo-
sons les valises du Parti Social-Démocrate. 

Nous y sommes, parce-que le Bloc Ré-
publicain est un parti jeune né avec des 
dents, un parti très ouvert où règnent la 
démocratie et la solidarité ; et donc nous 
ne ménagerons aucun effort pour qu’en-
semble nous en fassions un parti très so-
lide et rayonnant. Bravo à son secrétaire 
national, Mr le Ministre d’État Abdou-
laye Bio Tchané pour l’excellent travail 
accompli depuis la création du parti.
Nous y sommes aussi pour battre cam-
pagne sur le terrain et partout, afin que 
d’une mobilisation digne et forte, digne de 
la détermination et de l’engagement de nos 
différentes structures, nous travaillions à 
la retentissante réélection de notre candi-
dat, le Président Patrice TALON au pre-
mier tour des présidentielles d’avril 2021.
Voilà donc la célébration que nous vous 
annoncions, un rendez-vous de l’histoire 
que nous voudrions nous donner ici et 
maintenant, dans les esprits et dans les 
cœurs, afin que seul le Bénin soit l’unique 
intérêt qui nous guide, qui guide nos pas. 

Mesdames, Messieurs,
Permettez-moi de profiter de cette tri-
bune pour lancer à tous nos compa-
triotes un message d’apaisement et de 
cohésion pour une élection pacifique. 

Vive le Bloc Républicain,
Vive la démocratie béninoise,

Vive le Bénin,
Je vous remercie.

Élection présidentielle 2021/ Conférence de presse du duo Corentin Kohoué et Irénée Agossa 
« L’opposition est bel et bien présente à l’élection présidentielle 

d’avril 2021» dixit Corentin Kohoué et Irénée Josias Agossa

Azalaï hôtel de Cotonou a servi de 
cadre au duo Corentin Agbles-
sessi Kohoué et Irénée Josias 

Agossa retenus pour les  élections pré-
sidentielles d'avril 2021 d'effectuer une 
conférence de presse après la validation 
de leur candidature par la cour constitu-
tionnelle. Devant les professionnels des 
médias, ce duo a dévoilé à la population 
béninoise, la stratégie adoptée  pour 
être parmi les candidats avant d'inviter 
le peuple béninois a  voté pour eux car 
ils sont véritablement de l'opposition 
et veulent restauré la démocratie béni-
noise qui est en perdition depuis l'avè-
nement du gouvernement de la rupture.
<Restaurer la confiance> , tel est l'ob-
jectif du duo Corentin Kohoué et Iré-
née Josias Agossa en  déposant leurs 
candidatures pour le compte des élec-
tions présidentielles d'avril 2021. Ainsi, 
après la validation par la cour constitu-
tionnelle de leur  dossier de candida-

ture,  afin de prendre part aux  élections 
présidentielles d'avril 2021, Corentin 
Kohoué et Irénée Agossa sont heureux 
de faire partir du starting block. En 
confirmant notre duo pour le compte de 
ces élections, la cour constitutionnelle 
vient de montrer à la face du monde que 
c'est une  première victoire obtenue par 
l'opposition. Et à travers cette confé-
rence de presse, nous tenons a remercié 
tous ceux qui dès le début de cette aven-
ture nous ont soutenir et nous ont don-
ner le courage que nous pouvons sauvé 
cette nation malgré ce que beaucoup 
voyaient comme des obstacles insur-
montables sur ce chemin. Membre du 
parti ,les Démocrates au départ ,ce duo 
a été banni par les responsables de ce 
parti après le dépôt de leur candidature 
à la commission Électorale Nationale 
Autonome (CENA). Aujourd'hui, nous 
sommes < l'étonnement > et quand on 
vous dit que nous avons réussit à avoir 
le parrainage que beaucoup ont  cher-
ché pour être à cette élection présiden-
tielle il y a trop de sourire. Corentin Ko-
houé et Irénée Agossa se sont préparé et 
aujourd'hui nous sommes prêts pour la 
victoire finale selon Corentin Kohoué. 
Corentin Kohoué et Irénée Agossa, 

L'Incompris
Ayant constaté que nous sommes face 
à un régime de ruse et de rage , nous 

avons très tôt entamés les démarches 
et nous avons informé nos leaders de 
notre ambition à être candidats pour le 
compte de ces élections présidentielles. 
Nous leur avions dit qu'il faut absolu-
ment tout faire pour participer à cette 
élection, en dépit des barrières , nos 
idéaux sont clairs ,nos valeurs sont en 
jeu et nous sommes prêts à libéré le 
peuple béninois qui souffre le martyre 
depuis 2016.  Ils nous ont mal compris 
et aujourd'hui nous avons raison. Pour 
nous , malgré qu'ils  nous ont suspendus 
du parti, nous nous  considérons tou-
jours de la maison  tout en les invitent à 
nous  soutenir afin qu'on puissent battre 
le président patrice Talon sur son terri-
toire. L'heure n'est plus pour eux à se 
morfondre mais à s'attendre sur l'essen-
tiel afin de sauver ce pays, en choisissant 
le duo Corentin Kohoué et Irénée Agos-
sa pour la restauration de la démocratie. 
Nous ne sommes pas partisans de la 

violence
Pour le duo Corentin Kohoué et Iré-
née Agossa, candidat de l'opposition l, 
la violence ne règle pas tout. Parfois 
il faut choisit le juste milieu et c'est 
pourquoi  nous avons choisi la voie des 
urnes pour faire partir patrice Talon. 
Le peuple est le seul détenteur du pou-
voir. Tournons la page et travaillons 
ensemble afin de restaurer la démocra-

tie béninoise tel est l'idéal que prône 
Corentin Kohoué et Irénée Agossa.
Le parrainage, le point de discorde
Ils( Les Démocrates)/ n'étaient pas 
contre le parrainage , ils étaient dans 
leur stratégie d'avoir les parrainages 
avec l'arsenal qui était à Lomé. Nous 
avons su tout ça après les déballages 
des députés. Ça a été prit comme 
une insulte à notre intelligence, nous 
( Corentin Kohoué et Irénée Josias 
Agossa ) voulaient déjà faire cette 
option. Si ils disent aujourd'hui que 
nous sommes avec Talon c'est qu'ils 
sont pas prêts à faire partir Talon .
Signalons que pour le compte de 
ces élections présidentielles d'avril 
2021 Corentin Kohoué est candidat 
au poste de président tandis-que Iré-
née Josias Agossa vice-président.
F.A
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Ericsson nommé leader des infrastructures réseaux 5G pour les fournisseurs de services 
de communication dans le rapport 2021 du Magic Quadrant de Gartner

Le leadership commercial d’Ericsson sur 
la 5G et son avance technologique sont 
connus de manière indépendante dans toute 

l’industrie
Ericsson se classe en tête du Magic Qua-
drant de Gartner pour sa «capacité d’exé-

cution»
La plate-forme 5G de bout en bout est au 
cur de la stratégie 5G centrée sur les clients
Ericsson a été nommé leader du Magic 
Quadrant 2021 dans le domaine des infras-
tructures réseaux 5G pour les fournisseurs 
de services de communication par Gartner, 
société indépendante de recherche et de 

conseil en informatique.
Cette reconnaissance dans lédition de fé-
vrier 2021 du rapport vient illustrer la posi-
tion de leader dEricsson à la fois en matière 
de vision globale et de capacité dexécution.
Les fournisseurs qui proposent des offres 
5G pour les opérateurs de services de com-
munication ont fait l’objet d’une évaluation 
complète et indépendante par les experts 
de Gartner, au niveau de leur vision et leur 

capacité d’exécution.
Les fournisseurs d’infrastructures réseaux 
5G de bout en bout ont été évalués par Gar-
tner sur la façon dont ils permettent d’être 
compétitifs, efficaces, efficients et d’avoir 
un impact positif sur les revenus, la fidélisa-
tion et la réputation. L’évaluation de la ca-
pacité d’exécution a porté sur les produits et 
services d’Ericsson, la réactivité en réponse 
aux besoins du marché et les performances 
obtenues, l’exécution marketing, l’expé-

rience client et la viabilité globale.
Fredrik Jejdling, vice-président exécutif et 
directeur de la Business Area Réseaux dE-
ricsson, déclare : « De la recherche au dé-
ploiement, nous avons investi massivement 
dans la 5G pour disposer des meilleurs pro-
duits, compétences et personnel sur le ter-
rain en réponse aux besoins de nos clients. 
Nous pensons que cette reconnaissance 
dans le Magic Quadrant de Gartner reflète 
notre leadership technologique, notre com-
pétitivité sur le marché, notre détermination 
à innover et notre engagement envers nos 

clients ».
Leader du secteur dans le domaine des ré-
seaux 5G, Ericsson dispose actuellement 
de plus de 130 accords commerciaux 5G 
avec des fournisseurs uniques de services 
de communication (CSP) et alimente 79 

réseaux 5G live dans le monde entier.
Ericsson fait continuellement évoluer ses 
offres 5G de bout en bout, qui comprennent 
Ericsson Radio System, le cur 5G, l’or-
chestration et le transport 5G ainsi que les 
services. Lentreprise a développé des logi-
ciels innovants tels que Ericsson Spectrum 
Sharing, 5G carrier aggregation et Uplink 
Booster, qui améliorent considérablement 
la couverture, le débit des utilisateurs et 

l’efficacité spectrale.
Ces technologies aident les fournisseurs de 
services à déployer et à faire évoluer la 5G 
afin de garantir la meilleure expérience pos-
sible à l’utilisateur final. De plus, les pro-
duits Ericsson Radio System livrés depuis 
2015 peuvent supporter la capacité 5G New 
Radio (NR) grâce à l’installation  logicielle 

à distance.
Ericsson Digital Services propose une solu-
tion 5G Core dual-mode pour des réseaux 
plus intelligents, permettant aux fournis-
seurs de services de communication d’offrir 
une multitude de nouvelles opportunités 
commerciales aux utilisateurs mobiles et 

aux industriels.
La solution 5G Core d’Ericsson combine les 
fonctions réseaux Evolved Packet Core et 
5G Core dans une plate-forme cloud native 
commune qui prend en charge la 5G NR SA 

et NSA ainsi que la 4G, la 3G et la 2G.
Télécharger le rapport complet : le Gartner 
Magic Quadrant 2021 for 5G Network In-
frastructure for  Communications Service 

Providers
Avertissement de Gartner : Gartner ne fait 
la promotion d’aucun vendeur, produit ou 
service présenté dans nos publications de 

recherche, et ne conseille pas aux utilisa-
teurs de technologie de ne choisir que les 
vendeurs les mieux notés ou ayant une autre 
désignation. Les publications de recherche 
de Gartner sont constituées des opinions 
de l’organisme de recherche Gartner et ne 
doivent pas être interprétées comme des 
déclarations de fait. Gartner décline toute 
garantie, expresse ou implicite, concernant 
cette recherche, y compris toute garantie 
de qualité marchande ou d’adéquation à un 

usage particulier.

A Propos dEricsson
Ericsson permet aux fournisseurs de ser-
vices de communication de capturer tout le 
potentiel offert par la connectivité. Notre 
portefeuille couvrant les réseaux, les ser-
vices digitaux, les services managés et les 
activités émergentes est conçu pour per-
mettre à nos clients dêtre plus performants, 
de passer à lère digitale et de trouver de 
nouvelles sources de revenus. Les investis-
sements d’Ericsson dans l’innovation ont 
permis à des milliards de personnes à tra-
vers le monde de bénéficier des avantages 
de la téléphonie et du haut débit mobile. 
L’action Ericsson est cotée au Nasdaq Stoc-
kholm et au NASDAQ à New York. www.

ericsson.com

INSCRIPTION EN LIGNE POUR LE BEPC AU BÉNIN
UNE RÉVOLUTION PALPABLE SOUS LE PRÉSIDENT PATRICE TALON 
Une révolution indéniable est en 

cours dans le système éducatif 
béninois sous le Gouvernement du 

Président Patrice TALON. Aujourd’hui au 
Bénin, toutes les données de tous les élèves 
des collèges et lycées privés et publics 
sont numérisées. Autrement dit, tous les 
élèves du Bénin son immatriculés. Ce qui 
permet, entre autres, grâce à la plateforme 
EducMaster, de procéder à l’inscription en 
ligne au BEPC avec plus de fiabilité. *«Le 
BEPC 2021 est une véritable nouvelle for-
mule. Je puis dire que nous sommes venus 
à l’échéance de faire goûter au peuple béni-
nois le e-BEPC»,* a informé le Directeur 
des Examens et Concours, Dr Roger KOU-
DOADINOU, sur l’émission 5/7 Matins de 
l’ORTB de ce jeudi 25 février 2021. «Par 
le passé, l’organisation du BEPC relevait 
carrément d’un mode artisanal. Parce qu’il 
nous fallait autour de 5 mois de prépara-
tifs sitôt que le communiqué d’inscription  
est lancé entre novembre et décembre. Au 
terme du délai de dépôt échu des dossiers, 
nous passions 3 mois de saisie des données 
à partir du dossier physique déposé par le 
candidat dans son établissement. *A pré-
sent, avec la récupération des données et 
les logiciels pertinents que le Consultant de 
EducMaster a su faire aboutir, cela nous a 
permis de faire passer de 5 mois à 1 mois et 
demi»,* a informé le DEC. Toute modestie 
gardée, le Consultant EducMaster, Dr Wahi-
di Abdou BELLO, a rassuré, sur le plateau 
de la télévision nationale, que «nous avons 
un environnement politique qui a permis la 

mise en œuvre de la révolution numérique». 
*«Nous ne pouvons pas continuer à utiliser 
des moyens rudimentaires pour gérer près 
d’un million d’élèves»,* a soutenu l’Ensei-
gnant chercheur de la Faculté des Sciences 
et Techniques (FAST) de l’Université 
d’Abomey-Calavi. Grâce à cette inscription 
en ligne, trois bénéfices se dégagent selon 
le Consultant actuellement Directeur de 
l’Ecole de Formation des Personnels d’En-
cadrement de l’Education Nationale (EF-
PEEN). Il y a d’abord le gain temporel, en-
suite le gain financier et enfin la fiabilité de la 
qualité des candidats. Justin AMOUSSOU

«Sur la plateforme EducMaster, c’est depuis 
plus de 2 ou 3 ans en arrière que tout parent 
qui est désireux de suivre l’évolution de son 
enfant n’a qu’à satisfaire à l’obligation de 
se rapprocher de l’établissement et d’avoir 
le numéro EducMaster de son enfant. Et 
de n’importe où à travers le monde, il peut 
consulter sitôt. Par exemple, les moyennes 
du premier semestre de cette année sont déjà 
calculées. Les censeurs ravitaillent la pla-
teforme et tout parent peut connaitre à dis-
tance la moyenne et le rang obtenus par son 
enfant. Et quand la moyenne annuelle est 
calculée, le parent peut également consulter 
la plateforme pour savoir si l’enfant passe 
ou redouble.» *Le Directeur des Examens 
et Concours, Dr Roger KOUDOADINOU, 
sur l’émission 5/7 Matins de la télévision 
nationale ORTB, ce jeudi 25 février 2021.*

 «L’importante innovation aujourd’hui 

pour le BEPC 2021, c’est que chaque pa-
rent d’élève peut se déplacer ou contacter 
l’établissement de l’enfant pour prendre 
son numéro EducMaster unique. Avec 
ce numéro, le parent a deux avantages. 
 Le premier avantage concerne l’examen du 
BEPC. Il va sur la plateforme très intuitive 
(https://dec.educmaster.bj/) et il verra un 
menu intitulé *»vérifier mon inscription.»* 
Après un clic, le menu va lui réclamer le 
numéro EducMaster. Dès que le numéro est 
mis, il verra apparaître la photo d’identité 
de son enfant et les différentes informations 
le concernant. Ce qui permettra, si jamais il 
y avait d’erreurs en amont, de saisir l’éta-
blissement pour les nécessités de correc-
tion. Il arrive parfois que des parents soient 
en voyage ou résident à l’étranger. Et c’est 
là le deuxième avantage. Il suffit pour le 
parent d’aller sur la plateforme et de mettre 
le numéro EducMaster pour vérifier le par-
cours scolaire de son enfant, les différentes 
classes effectuées depuis deux ans ainsi 
que les moyennes obtenues.» Dr Wahidi 
Abdou BELLO, Consultant EducMaster 
sur l’émission 5/7 Matins de la télévision 
nationale ORTB, ce jeudi 25 février 2021.

«Je voudrais bien insister sur la démocrati-
sation de l’accès à la plateforme EducMaster 
(https://dec.educmaster.bj/). Figurez-vous 
que même le candidat concerné, s’il prend 
son propre numéro et à partir de sa tablette 
ou celle de ses parents à la maison, au jour 
d’aujourd’hui où je vous parle, il peut suivre 
les indications sur la plateforme et aller 

jusqu’à générer le formulaire qui résume et 
qui lui certifie qu’il est effectivement inscrit 
au BEPC 2021.» Le Directeur des Examens 
et Concours, Dr Roger KOUDOADINOU, 
sur l’émission 5/7 Matins de la télévision 
nationale ORTB, ce jeudi 25 février 2021.

 «Comme par le passé, nous avons encore 
découvert cette année, un bon nombre de 
candidats de la classe de 4ème et même de 
la classe de 5ème qui ont décidé d’être can-
didat au BEPC 2021, soi-disant pour tenter 
leur chance. Malheureusement, avec la pla-
teforme EducMaster, il n’y a aucun moyen 
pour un chef d’établissement d’enrôler un 
tel candidat puisque l’inscription n’est plus 
physique. Il y a même des parents d’élèves 
qui ont sorti leurs enfants n’ayant pas la 
moyenne de passage en classe de 3ème 
dans les établissements publics pour les 
inscrire dans les établissements privés pen-
sant qu’ils peuvent passer le BEPC. Ils ont 
tous échoué et il y a assez de pleurs. Vous 
ne pouvez pas imaginer ce qu’on a pu voir 
en matière de tentatives de magouilles dans 
le système éducatif béninois au point qu’on 
se demande s’il y a tant de tentatives de ma-
gouilles, quelle sera la qualité de ces futurs 
cadres que le système est sensé produire. 
Aujourd’hui, nous pouvons dire, grâce à 
cette réforme, que nous avons une meilleure 
qualité de la représentativité.» Dr Wahidi 
Abdou BELLO, Consultant EducMaster 
sur l’émission 5/7 Matins de la télévision 
nationale ORTB, ce jeudi 25 février 2021.
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